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(54) Gant à dispositif de suivi d’efficacité et procédé pour suivre l’efficacité d’un gant

(57) Ce gant (1) est caractérisé en ce qu’il comporte
un dispositif (10) de suivi d’efficacité consistant en une
étiquette comportant une pluralité de signes (11) modi-

fiables à la main de manière que l’utilisateur puisse les
modifier à échéances prédéterminées, de sorte qu’il suffit
d’observer le gant (1) à un instant donné pour connaître
le nombre d’échéances passées.
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Description

[0001] La présente invention concerne un gant profes-
sionnel, par exemple un gant anti-abrasion qui s’use au
fur et à mesure de son utilisation, par exemple par suite
de l’abrasion.
[0002] Le problème du suivi des gants découle direc-
tement de la crise et du souhait des professionnels de
laver leurs gants alors que jusqu’à présent ils étaient con-
sidérés à usage unique. Les gants sont donc utilisés plus
longtemps que précédemment et l’usure du gant aug-
mente au fur et à mesure des lavages aboutissant à une
diminution progressive des performances de protection
jusqu’à un niveau potentiellement inférieur à celui mar-
qué sur le gant.
[0003] L’employeur doit s’assurer de la conformité des
équipements de protection industrielle et du maintien de
leur état de conformité (définie par des normes selon le
type de protection revendiquée). Or, l’usure des gants
varie selon leur type d’utilisation et le temps d’utitisation.
[0004] En conséquence il appartient à chaque em-
ployeur de contrôler que les gants lavés sont bien con-
formes en établissant son propre "étalonnage". Les éti-
quettes de suivi des lavages permettent de mettre en
place un tri individualisé de chaque référence de gants
en fonction du poste utilisateur.
[0005] Il existe bien des gants à témoin d’usure mais
ceux-ci entraînent une complication de la fabrication du
gant et un accroissement de son prix. C’est par exemple
le cas de la solution présentée par le document EP 1 637
049, sur lequel est basé le préambule de la revendication
1 annexée : il est prévu un indicateur visuel représentant
automatiquement le temps écoulé parce qu’il se fonde
sur un phénomène physique de dégradation avec le
temps, que ce soit sous l’action de de la lumière ou
d’agents chimiques ou de la chaleur.
[0006] En résumé, les professionnels ont besoin
d’avoir une idée de la durée de vie des gants notamment
pour savoir à partir de quel moment ils deviennent inuti-
lisables, et cela selon une technique peu coûteuse, et le
but de l’invention est de donner par un moyen simple une
indication de cette durée de vie et de l’efficacité du gant.
[0007] Selon l’invention, le gant comporte un dispositif
de suivi d’efficacité conforme à la revendication 1 an-
nexée. Il consiste en une étiquette comportant une plu-
ralité de signes modifiables à la main de manière que
l’utilisateur puisse les modifier à échéances prédétermi-
nées, ces échéances étant liées à l’utilisation du gant,
de sorte qu’il suffit d’observer le gant à un instant donné,
par exemple au moment où il n’est plus efficace, pour
connaître le nombre d’échéances passées et avoir donc
une indication de sa durée de vie et de son efficacité.
[0008] Selon l’invention, la détection du temps écoulé
est grandement facilitée en ce qu’elle ne repose pas sur
un phénomène physique compliqué mais simplement sur
une intervention humaine volontaire qui fait modifier à la
main la pluralité de signes dont est constitué l’indicateur
visuel, à échéances prédéterminées, par exemple à cha-

que lavage. Cette mesure, si simple soit-elle, permet
d’assurer le suivi d’efficacité demandé, à un coût natu-
rellement bien inférieur à ce qu’exigerait la solution du
document précité.
[0009] De la sorte, il est possible pour chaque em-
ployeur de contrôler que les gants lavés sont bien con-
formes en établissant son propre "étalonnage". Les éti-
quettes de suivi des lavages permettent de mettre en
place un tri individualisé de chaque référence de gants
en fonction du poste utilisateur.
[0010] Avantageusement, l’étiquette est une étiquette
indépendante, par exemple sous forme d’une pièce tex-
tile, qui est apposée sur le gant à un endroit approprié,
par exemple sur la manchette du gant, et fixée par des
moyens tels que collage, soudure, couture, etc. L’étiquet-
te peut éventuellement être imprimée de manière sensi-
blement indélébile sur le gant. Avantageusement, l’éti-
quette est une pièce textile.
[0011] Avantageusement, les signes peuvent être
constitués de cases ou caractères à cocher, barrer, en-
tourer, etc., à l’aide d’un marqueur, de préférence sen-
siblement indélébile. Par sensiblement indélébile, on en-
tend que l’étiquette et les marquages doivent résister au
temps et aux divers lavages que le gant doit subir pen-
dant sa durée de service. Le nombre de signes pré-im-
primés sur l’étiquette correspond au nombre maximum
d’échéances que le gant rencontre généralement au long
de son utilisation. En pratique, ce nombre peut être choisi
assez petit, de sorte qu’il est facile de prévoir sur une
étiquette de taille peu importante le nombre de signes
suffisant pour suivre le produit. Avantageusement, ce
nombre de signes est inférieur à 15.
[0012] Les échéances sont avantageusement choi-
sies comme étant les lavages qui suivent chaque utilisa-
tion du gant pendant un temps réglementaire (par exem-
ple une journée). Dans ce cas, il suffit à l’opérateur de
cocher une case (si c’est le signe choisi) à chaque lavage.
On s’est aperçu qu’en principe un nombre de 10 lavages
est le grand maximum de ce que subira un gant dans
son utilisation et on prévoit donc avantageusement une
étiquette qui comporte 10 signes, par exemples 10 cases
à cocher, qui peuvent de manière pratique être disposés
sous forme de tableau.
[0013] L’étiquette peut aussi comporter en complé-
ment quelques lignes ou pictogrammes d’explication de
l’usage de l’étiquette. Les signes eux-mêmes peuvent
être en forme de pictogrammes rappelant le lavage, par
exemple.
[0014] Ainsi, grâce à l’invention, il est possible de sui-
vre par un simple coup d’oeil la durée de vie des gants
industriels et de les comparer entre eux.
[0015] L’invention concerne aussi un procédé de suivi
d’un gant industriel, selon lequel on prévoit sur le gant
une étiquette comportant une pluralité de signes modi-
fiables à la main, et selon lequel l’utilisateur du gant mo-
difie un signe à échéances prédéterminées, de sorte qu’il
suffit d’observer le gant à un instant donné, par exemple
au moment où il n’est plus efficace, pour connaître, grâce
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au nombre de signes modifiés, le nombre d’échéances
passées et avoir donc une indication de sa durée de vie.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation. Il sera fait référence aux dessins an-
nexés sur lesquels :

La figure 1 est une vue schématique d’un gant muni
du dispositif de suivi de l’invention,
La figure 2 est une vue de détail du dispositif de suivi
de la figure 1.

[0017] On a représenté schématiquement sur la figure
1 un gant sur une partie duquel on a fixé par collage ou
autre procédé de fixation une étiquette 10 comportant
des indications graphiques. Ces indications consistent
ici en un tableau de 10 cases 11 qui peuvent être cochées
à la main, par exemple avec un stylo à bille, comme re-
présenté en 12 à chaque opération de lavage pour en
conserver la trace. Un texte 13 peut compléter le dispo-
sitif. On conçoit que les cases carrées peuvent être rem-
placées par d’autres formes, notamment un pictogram-
me rappelant le lavage, et leur nombre peut être différent.

Revendications

1. Gant (1) qui comporte un dispositif (10) de suivi d’ef-
ficacité consistant en une étiquette comportant un
indicateur visuel du temps écoulé, caractérisé en
ce que cet indicateur consiste en une pluralité de
signes (11) modifiables à la main de manière que
l’utilisateur puisse les modifier à échéances prédé-
terminées, de sorte qu’il suffit d’observer le gant (1)
à un instant donné pour connaître le nombre
d’échéances passées.

2. Gant selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’étiquette (10) est une étiquette indépendante
qui est apposée et fixée sur le gant (1) à un endroit
approprié.

3. Gant selon la revendication 2, caractérisé en ce
que l’étiquette (10) est une pièce textile.

4. Gant selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’étiquette (10) est imprimée sur le gant (1).

5. Gant selon l’une des revendications 1 à 4, caracté-
risé en ce que les signes (11) sont constitués de
cases ou caractères à cocher, barrer, entourer, etc.,
à l’aide d’un marqueur.

6. Gant selon l’une des revendications 1 à 5, caracté-
risé en ce que le nombre de signes (11) sur l’éti-
quette (10) correspond au nombre maximum
d’échéances que le gant (1) rencontre au long de
son utilisation.

7. Gant selon la revendication 6, caractérisé en ce
que le nombre de signes (11) est inférieur à 15.

8. Gant selon l’une des revendications 1 à 7, caracté-
risé en ce que les échéances sont choisies comme
étant les lavages qui suivent chaque utilisation du
gant (1) pendant un temps réglementaire.

9. Procédé de suivi d’un gant (1), selon lequel on pré-
voit sur le gant (1) une étiquette (10) comportant une
pluralité de signes (11) modifiables à la main, et en
ce que l’utilisateur du gant modifie un signe (11) à
échéances prédéterminées, de sorte qu’il suffit d’ob-
server le gant (1) à un instant donné pour connaître,
grâce au nombre de signes (11) modifiés, le nombre
d’échéances passées.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1637049 A [0005]
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